Ville de La Baule-Escoublac
Règlement intérieur des restaurants scolaires

La ville de La Baule-Escoublac organise dans les écoles publiques un service de restauration scolaire, et confie la production et la fourniture des repas à la société Avenance Enseignement et Santé dans le cadre d’un contrat de Délégation de Service Public. 
Le service de restauration scolaire a une vocation sociale mais aussi éducative, le moment du repas pour l’enfant doit être un temps pour se nourrir, un temps pour se détendre et un moment de convivialité.
Ce service de restauration scolaire est accessible à tous les enfants des classes de maternelle et des classes élémentaires ; il est ouvert les mêmes jours que l’école.
1 L’inscription au restaurant scolaire

L’inscription préalable au restaurant scolaire est obligatoire et nécessite de compléter le dossier d’inscription qui est à retirer à l’école, à la mairie ou dans les mairies annexes du Guézy et d’Escoublac du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h  
Les tarifs de la restauration scolaire sont fixés chaque année par le Conseil Municipal et prennent effet au 1er septembre.

Le dossier d’inscription à la cantine se compose d’un formulaire d’inscription à remplir par élève, d’un livret d’information et du règlement intérieur des cantines scolaires.
Dans le bulletin d’inscription chaque famille a le choix entre :



- la formule d’abonnement sur 1, 2, 3 ou 4 jours



- la formule du repas occasionnel 

La formule d’abonnement est la plus simple et vous bénéficiez d'un tarif préférentiel : il n'y a plus d'achat préalable de tickets pour la cantine, plus de tickets à déposer le matin à l'école, votre enfant est automatiquement inscrit selon le(s) jour(s) choisis. 
Si votre enfant déjeune de manière exceptionnelle et/ou de manière irrégulière à la cantine scolaire, vous pouvez opter pour la formule du repas occasionnel. Il s'agit d'une formule à la carte ne donnant pas droit au tarif préférentiel de l'abonnement. Dans ce cas, vous devez prévenir le responsable de site à l’école au plus tard le jour même avant  9 h 30.
Lors de l’inscription ou tout au long de l’année, les familles peuvent obtenir un tarif social (demi-tarif ou tarif minimum) sur la base de l’examen de leur situation administrative et financière en s’adressant au CCAS.

Dans le cas où le dossier d’inscription ne mentionne pas le type d’abonnement choisi, le tarif du repas occasionnel est appliqué pour tout convive

Si votre enfant déjeune au restaurant scolaire sans avoir été préalablement inscrit par vos soins, vous êtes invité à régulariser la situation dans les plus brefs délais. Dans cette attente, c’est le tarif du repas occasionnel qui est appliqué.

2 Modifications de l’abonnement en cours d’année scolaire

L'abonnement est modifiable tant pour ce qui concerne le nombre de repas hebdomadaires que pour  les jours d’abonnement. Cette démarche s'effectue par l’intermédiaire du site Internet de la ville ou  moyennant l’envoi d’un nouvel imprimé d’inscription au service de la vie scolaire ou directement dans la boîte aux lettres de l’école.
De la même façon, il sera toujours possible de modifier la formule d’abonnement au profit du repas occasionnel (et vice versa), ou de suspendre  temporairement votre abonnement en cours d'année sur la base d'une semaine au minimum.

La modification est effective le lundi de la semaine suivant le jour d’enregistrement de l’inscription ou de la modification.

3 Les absences

Les absences de votre enfant pouvant donner lieu à une déduction du prix des repas dans le cadre de l'abonnement sont :
· les absences pour maladie
· les absences en raison de grève 

· les absences liées à une suspension temporaire de l’abonnement 
· les absences liées à des sorties scolaires si le pique-nique n’est pas fourni par le restaurant scolaire

· les absences liées à des classes découvertes
Attention : toute absence ne relevant pas des situations ci-dessus ne pourra pas être décomptée de l’abonnement

4 Résiliation de l’abonnement
L'inscription de votre enfant peut être résiliée en cours d'année par courrier au service de la vie scolaire.

La résiliation est effective le lundi de la semaine suivant le jour d’enregistrement de la demande.
5 La facturation des repas

La  facture est éditée sur la base de l’enregistrement quotidien des repas consommés : 

-  un pointage des repas occasionnels et des absences est  effectué chaque matin par le responsable du restaurant scolaire.
- une vérification des enfants présents au restaurant scolaire a lieu chaque jour à l’entrée du restaurant scolaire par l’hôtesse d’accueil.

La facture est adressée aux familles chaque début de mois (vers le 10 courant) pour les consommations du mois écoulé.

Le règlement de la cantine scolaire doit être effectué à réception de la facture par l’un des modes de paiement suivants : 

- paiement en ligne par l’intermédiaire du site Internet

- talon de paiement TIP joint à la facture


- chèque bancaire (joindre le TIP),


- TIP espèces auprès d’un bureau de la Poste,


- prélèvement bancaire 

A titre exceptionnel, en espèces directement à la cuisine centrale (Ecole Bois Robin).

La facture comprend le nombre de repas pris dans le cadre de l’abonnement et/ou hors abonnement, et prend en compte les absences visées à l’article 3.
Toute contestation de la facture doit être portée à la connaissance de la Société Avenance Enseignement et Santé dans un délai de 90 jours calendaires suivant la date d'édition figurant sur le relevé.
Les réclamations doivent être adressées par écrit (fax ou courrier) à l’adresse suivante : 

Groupe scolaire du Bois-Robin

Avenance Enseignement et Santé

3 avenue du Bois-Robin

44500 LA BAULE-ESCOUBLAC

Tél 02-40-24-19-22  Fax 02-40-24-19-78 

6 L’accueil au service de restauration  scolaire
a/ Les menus

La ville développe progressivement en partenariat avec la Société Avenance Enseignement et Santé une formule de  self dans tous les restaurants scolaires y compris en maternelle.

Les menus sont régulièrement affichés dans les écoles et les restaurants scolaires. Ils sont publiés dans la presse et accessibles par l’intermédiaire du  site internet de la Ville.
Les repas servis sont contrôlés par une diététicienne de la Société Avenance Enseignement et Santé et respectent les recommandations du GPEMDA (Groupement Permanent d’Etude des Marchés de Denrées Alimentaires relatives à la nutrition). 
Les restaurants scolaires servent uniquement de la viande bovine française (label VBF). 

La provenance et la qualité des denrées de la cantine scolaire sont régulièrement contrôlées  par la direction des services vétérinaires,  l’élue en charge des écoles et par le service de la vie scolaire.
Depuis septembre 2004, le service de restauration scolaire fournit des repas  spécifiques pour les enfants victimes d’allergies alimentaires, à condition qu’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) soit contractualisé, sur proposition du médecin traitant,  avec la famille et le médecin scolaire.
La restauration scolaire peut aussi fournir des pique-niques adaptés à l’âge des enfants ou des pique-niques spécifiques pour les enfants victimes d’allergies
alimentaires pour les sorties scolaires.
Des animations thématiques sont régulièrement organisées dans les restaurants scolaires, ainsi que des enquêtes de satisfaction.
b/ L’encadrement des enfants
La surveillance des enfants pendant la pause de midi est placée sous la responsabilité de la ville. A cet effet, des agents municipaux  encadrent les enfants pendant le temps de midi dès la fin des classes, avant et après le repas, aussi bien dans la cour d’école que dans le restaurant scolaire.
Pour les écoles élémentaires, la ville recrute  des  surveillant(e)s  sur la base d’une formation spécialisée dans la petite enfance ou dans l’animation, ou à défaut d’une expérience professionnelle dans ce domaine.
Pour les écoles maternelles, ce sont les ATSEM qui sont chargé(e)s de cette surveillance.
Le taux d’encadrement est défini par  établissement en fonction du nombre d’élèves inscrits et présents à la cantine soit :

· Un(e) surveillant(e) pour 15 enfants en moyenne en maternelle

· Un(e) surveillant(e) pour 30 à 35 enfants en élémentaire

· Un(e) surveillant(e) pour 40 à 50 enfants dans la cour
c/ Missions du personnel municipal au sein des restaurants scolaires
L’activité du personnel municipal présent est organisée par l’agent municipal responsable du restaurant scolaire. 

Le responsable du restaurant scolaire est chargé, au sein de l’établissement scolaire :

1. d’enregistrer les absences pour maladie des enfants bénéficiant de la formule abonnement

2. d’enregistrer la présence des enfants bénéficiant de la formule repas occasionnel

3. d’organiser l’accueil et le pointage des enfants à l’entrée du  restaurant scolaire

4. d’organiser le service de restauration (commandes, réception et contrôle des livraisons, mise en place et entretien de la cuisine et de la salle de restauration, dressage des préparations froides, service, inscriptions repas occasionnels, absences…) 
5. d’assurer la relation quotidienne avec la société Avenance Enseignement et Santé pour tout ce qui concerne le matériel de la restauration scolaire, les prévisions d’effectifs, le contrôle de la qualité et des quantités des repas livrés

6. de coordonner l’activité des personnels municipaux chargés de la surveillance des classes élémentaires et maternelles pendant le temps du repas

7. d’organiser, de coordonner  et de contribuer à l’activité  des personnels  municipaux plus spécifiquement chargés de l’entretien des écoles élémentaires

8. d’être un interlocuteur pour les enseignants et les parents au regard des questions ou des problèmes qui peuvent surgir
9. d’être le garant du respect des procédures, des objectifs et des consignes  relatives au fonctionnement du service et d’informer le service de la vie scolaire des dysfonctionnements éventuels
10. d’assurer la gestion des approvisionnements des produits d’entretien et de la pharmacie

Rôles et obligations du personnel municipal chargé de l’encadrement des enfants au restaurant scolaire :

Le personnel municipal,  outre son rôle touchant dans la mise à la disposition des aliments, participe, par une attitude d’accueil, d’écoute et d’attention, à l’instauration et au maintien d’une ambiance agréable.
Il s’inquiète, autant que faire se peut, de toute attitude anormale chez un enfant.
Il assure la sécurité physique des enfants en limitant les risques d’accident, et organise les secours en cas d’accident, selon les procédures adaptées en vigueur.
Il va de soi que son langage doit être correct et  adapté à la situation, de même qu’il est interdit de fumer dans l’enceinte de l’école.
Les menus proposent une variété d’aliments qui doivent permettre aux enfants de découvrir une nourriture variée et équilibrée et d’éduquer le goût. Le personnel municipal conseille les enfants, et les incite à goûter à tous les plats proposés.
Le personnel municipal procède au pointage nominatif des enfants à l’entrée du restaurant.
Le personnel municipal est tenu à un devoir de réserve et ne doit pas porter devant les enfants et à l’extérieur des remarques sur l’organisation du service ou sur des problématiques familiales dont il pourrait avoir connaissance.

Il porte tout incident, quels que soient les intéressés, à la connaissance du responsable de site qui en avise le service de la vie scolaire.  Il en va de même pour toute situation anormale touchant aux installations, à la qualité du service ou des repas.
Le personnel municipal veille à l’application des règles de vie au sein du restaurant scolaire.

Des réunions du personnel et des formations ponctuelles permettent en cours d’année, de préciser les rôles, missions, d’évoquer les difficultés de chacun, ainsi que le développement des compétences.
d/ Règles de vie dans le restaurant scolaire et dans la cour
Les heures de repas représentent un apprentissage des rapports avec ses semblables, du savoir vivre, du respect des aliments, du matériel et des installations.
Aussi, nous demandons aux enfants :

· de respecter les consignes données par le personnel de surveillance 

· de respecter les adultes et les autres enfants, par leurs actes et leurs paroles

· d’entrer dans la salle de restauration et de se servir dans le calme 
· de ne pas jouer avec la nourriture, ni lancer quoi que ce soit au travers de la salle

· de respecter l’espace délimité pour la restauration scolaire, le matériel et les jeux mis à disposition
· de ne pas courir dans la salle

· de  passer par les sanitaires et de se laver les mains avant de passer à table

· de rester assis à table pour mieux apprécier la nourriture

· de ne pas crier ni élever la voix

· à la fin du repas,  dans les selfs, de rapporter sans bousculade, leurs plateaux sur les chariots de desserte. Dans les autres restaurants, de regrouper assiettes, verres et couverts en bout de table.

· dans la cour de récréation ou sous les préaux, les jeux se font sans brutalité : l’utilisation de matériel à risque et la pratique d’activités dangereuses ne sont pas autorisées

Les parents responsables de leur(s) enfant(s) doivent accompagner cette démarche et encourager leurs enfants à développer  une attitude conforme à celle décrite ci-dessus.
e/ Sanctions

L’accueil au restaurant scolaire suppose un respect du personnel et des installations.
En cas d’incident, les enfants doivent participer aux tâches de ramassage et au nettoyage relatif aux dégâts qu’ils ont provoqués.
En cas de désobéissance grave, une Commission se réunit pour décider à la majorité d’une sanction pouvant aller d’un jour d’exclusion à une semaine ou prononcer une exclusion totale.

Cette Commission se compose :

· du service de la vie scolaire

· du directeur d’école ou de son représentant

· du responsable du restaurant scolaire

· des parents

7 Accès au restaurant

Les seules personnes autorisées à pénétrer dans les locaux de la restauration scolaire, en dehors des services d’urgence et de sécurité,  notamment à l’occasion du repas sont :

· le Maire, ses Adjoints et  les Conseillers municipaux
· le personnel municipal
· les enfants des écoles maternelles et élémentaires

· le directeur de l’école ou les enseignants qui souhaitent déjeuner au restaurant scolaire

· les personnes appelées à des opérations d’entretien ou de contrôle

· le personnel de livraison des repas

En dehors de cette liste, seul le Maire ou la Conseillère municipale déléguée en charge de l’éducation, des écoles, de la formation et des NTIC peuvent autoriser l’accès aux locaux.
Les délégués élus des parents d’élèves, les DDEN (Délégués Départementaux de l’Education Nationale) peuvent solliciter la Conseillère municipale déléguée pour une visite des restaurants scolaires ou de la cuisine centrale.
8 Santé/ accident
La décision du Maire d’utiliser les locaux scolaires pour l’organisation du service de restauration lui transfère la responsabilité normalement  exercée en matière de sécurité pendant les heures scolaires par le directeur d’école, et la Ville couvre par sa propre assurance, les risques liés à l’organisation du service.
En début de chaque année scolaire, la famille doit justifier d’un contrat d’assurance responsabilité civile ; le contrat passé pour l’activité scolaire couvre en principe les risques liés à la fréquentation du restaurant scolaire.
Le personnel municipal n’est pas autorisé à administrer des médicaments à l’exception des cas faisant l’objet d’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) et dans le respect du protocole déterminé à l’avance par celui-ci.
L’ensemble du personnel municipal présent dans les écoles bénéficie chaque année à une remise à niveau des premiers soins de secourisme. Chaque école possède une pharmacie de premier secours répondant aux normes réglementaires en vigueur, et comprenant désinfectant, pansements, poche de glace.

En cas d’accident bénin, le personnel municipal informe le directeur de l’école et le service de la vie scolaire. Le cas échéant, il peut être amené à contacter la famille par l’intermédiaire du responsable du site. 
Dans chaque école, le personnel de restauration dispose d’une fiche individuelle pour chaque enfant, remplie par les parents au moment de l’inscription à la cantine, et permettant de prendre contact avec eux en cas d’urgence.
En cas d’évènement plus grave, accidentel ou non, mettant en péril ou compromettant la santé de l’enfant, le personnel municipal  confie l’enfant au SAMU ou aux pompiers  en informant immédiatement le responsable légal de l’enfant, le directeur de l’école, et la DESAC. 
9 Recouvrement des impayés relatifs à la restauration scolaire

La société Avenance Enseignement et Santé est chargée, dans le cadre du contrat de délégation de service public du recouvrement du prix des repas. En cas d’impayés, elle adresse une première relance à la famille puis une deuxième. 
Si la famille ne se manifeste pas ou ne régularise pas rapidement sa situation, la Société Avenance Enseignement et Santé adresse la liste des impayés à la ville pour avis et suite à donner en terme de procédure contentieuse et/ou de mesure d’exclusion du restaurant scolaire. 
La procédure de recouvrement peut être assortie d’une majoration de 5 € de frais de mise en demeure de payer. 

En cas de difficulté pour le règlement des factures, les familles peuvent solliciter une aide financière auprès du CCAS ou des permanences sociales de leur commune de résidence. Il s’agit d’une aide facultative, qui ne peut intervenir qu’après une instruction de leur dossier sur la base d’une analyse financière et administrative de leur situation.
----------------------
Un exemplaire du présent règlement est donné aux parents au moment de l’inscription à la cantine ; cette remise s’effectue contre un récépissé.

Il est  affiché dans chacun des lieux de restauration.

L’accès au restaurant est conditionné par l’adhésion au présent règlement.







Le Maire
Accusé de réception du règlement intérieur 
des restaurants scolaires 2008/2009
(à retourner avec la fiche d’inscription)

Mme/M.  


Adresse :


Je reconnais par la présente avoir pris connaissance du règlement intérieur des restaurants scolaires, en avoir informé mon(mes) enfant(s) et en accepter les modalités de fonctionnement.

Nom de l’enfant :

Nom de l’enfant :


Prénom :

Prénom :


Ecole fréquentée :

Ecole fréquentée :


Nom de l’enfant :

Nom de l’enfant :


Prénom :

Prénom :


Ecole fréquentée :

Ecole fréquentée :


Fait à ……………………………………………….               le……………………………………………




Signature :
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